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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

aide au développement
Question écrite n° 63005

Texte de la question

M. Dominique Baert interroge Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre des affaires étrangères et du
développement international, chargée du développement et de la francophonie, sur les perspectives d'évolution
de l'aide apportée par la France au développement. En effet, si elle reste en cinquième position avec 10,8
milliards de dollars d'aide en 2013, l'aide française au développement aura été en recul pour la troisième année
consécutive. La baisse a ainsi été de 9,8 %, évolution qui va à rebours de l'évolution générale. En effet, le
comité d'aide au développement de l'OCDE a estimé que, globalement, l'aide publique au développement aurait
progressé de 6,1 % en 2013, atteignant ainsi 134,7 milliards de dollars, son plus haut niveau historique. La
France avait pourtant pris l'engagement de consacrer 0,7 % du revenu national brut (RNB) à la solidarité
internationale. D'autres pays membres de l'OCDE ont déjà atteint, et même dépassé, l'objectif de 0,7 % du RNB
fixé par les Nations unies, à savoir le Danemark, le Luxembourg, la Norvège, la Suède, et, très récemment, le
Royaume-Uni. Nul doute que la situation des finances publiques est une contrainte lourde pour le
Gouvernement, mais l'objectif de 0,7 %, réaffirmé par le Président de la République, est un engagement majeur
de la France ; et celle-ci, gérée à gauche, ne peut aux yeux du monde, être en retrait du résultat du Royaume-
Uni géré par les conservateurs. Voilà pourquoi il lui demande si le Gouvernement renouvelle cet engagement,
et, à quelle échéance, il envisage de l'atteindre.

Texte de la réponse

La France a consacré 8,5 milliards d'euros en 2013 à l'aide au développement selon l'OCDE, soit 0,41 % de son
revenu national brut (RNB). La moyenne des pays membres du comité de l'aide au développement de l'OCDE
est de 0,30%. Parmi les pays du G7, l'Allemagne y consacre 0,38%, les Etats-Unis 0,18 % et le Royaume-Uni
porte son niveau d'aide extérieure à 0,70%. La France est le cinquième donneur mondial après les Etats-Unis, le
Royaume-Uni, l'Allemagne et le Japon et n'a donc pas à rougir de son effort en matière d'aide publique au
développement (APD). Il faut distinguer l'APD globale, d'un montant de 8,5 milliards d'euros, et le budget de la
mission « aide publique au développement » qui compte un peu moins de 3 milliards d'euros. L'aide publique au
développement a baissé depuis 2012, en produit intérieur brut (0,44 % en 2012, 0,40 % en 2013) et en valeur (-
9%). Le budget de la mission « aide publique au développement » a diminué également (- 0,4 % entre 2011 et
2012 et - 6 % entre 2012 et 2013). La baisse de l'aide publique au développement est due à des raisons
structurelles indépendantes de la volonté du gouvernement (réduction des annulations de dettes ;
ralentissement des décaissements dû à des situations spécifiques, notamment au Maghreb). L'APD a encore
baissé en 2014 pour s'établir à 0,36 % du revenu national brut, baisse qui s'explique principalement par des
facteurs exogènes comme l'absence de traitement de la dette significatif. Mais il faut être conscient que l'aide
publique au développement ne peut faire face, seule, à l'ampleur des besoins et aux enjeux actuels, notamment
climatiques mais également sanitaires ou de tout autre ordre touchant au développement ou au développement
durable. Il faut raisonner de manière globale pour financer les Objectifs de développement durable (ODD) : -
renforcer les ressources domestiques, lutter contre les paradis fiscaux, porter la transparence des industries
extractives, etc. ; - innover en termes de financement : c'est ce que la France fait en se mobilisant pour un
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accord avec ses partenaires européens sur une taxe sur les transactions financières au niveau européen ; -
travailler avec de nouveaux acteurs et renforcer la coordination des actions en faveur du développement : les
nouveaux bailleurs, mais aussi les entreprises, dans le respect de règles préétablies. Il convient également de
renforcer l'efficacité de notre aide et de davantage la cibler. A la différence d'autres bailleurs qui n'ont pas cette
palette d'outils étendue, l'aide française compte les subventions, les prêts concessionnels, l'assistance
technique, les annulations de dettes, etc. Ces outils sont utilisés selon les besoins et les caractéristiques des
pays et les projets financés, au service d'une aide plus efficace ; les subventions bénéficient principalement aux
pays les plus pauvres et les prêts sont alloués en premier lieu à des pays ayant une dette soutenable et une
situation économique plus solide. La France a choisi de concentrer ses subventions dans les pays les plus
pauvres (50 % sur les seize qui semblent prioritaires). C'est l'indicateur le plus pertinent à cet égard. La France a
choisi aussi, de manière plus large, de cibler son effort financier (intégrant les prêts concessionnels dans le
calcul, qui s'adressent essentiellement à des pays ayant une dette soutenable) sur le continent africain (85%).
L'objectif de croissance de la part d'aide publique au développement de la France vers 0,7 % de la richesse
nationale constitue un engagement exigeant dans le contexte budgétaire et économique actuel. Mais le
président de la République a réaffirmé en mars 2013, à l'issue d'une consultation large avec la société civile (les
assises du développement et de la solidarité internationale), l'engagement de la France à replacer l'aide
publique au développement dans une trajectoire compatible avec cet objectif dès le retour de la croissance.
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